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Caractéristiques de la subvention
· Nature de la subvention :
DGE 2005
· Nature de l’opération :
Travaux de création d’un centre socioculturel  - 2ème  tranche -
· Montant de la dépense subventionnable :
132 310.44 €
· Taux de la subvention :  35 %
· Montant de la subvention :
53 480.35   €
· Date de la décision :
29 juin 2005

Je soussigné Gérard LIOT, Maire d’AUSSAC-VADALLE, certifie que les travaux de création d’un centre socioculturel  - 2ème e tranche - sont terminés. Le montant des travaux subventionnable est atteint.
Etat d’avancement de l’opération

Année 2006





     HT



· Ent CANCE


B10 – M96
      
 27 984.95 €
       

· Ent POIROT

B10 – M97
     
   6 500.00 €


· Bureau VERITAS 

B11 – M102
           
      224.85 €
            

· Matériaux de la Boixe
B11 – M103
         
   1 195.37 €
         

Total HT 
   35 905.17€



Montant des travaux réalisés 





· 1er et 2ème acompte
118 472.40 Euros

· 3ème acompte 

  35 905.17 Euros (factures jointes à cette demande)

soit total général

154 377.57 Euros HT  

Acompte de la subvention versé en septembre 2005

16 044.10  € 


(représentant 30 %)

Acompte de la subvention versé en Mars 2007


25 419.22  €

(représentant 47.53 %)

Solde de la subvention demandé


12 017.03   € 

(représentant 22.47 %)









Le Maire,









Gérard LIOT




CERTIFICAT


pour le versement du SOLDE 


de la subvention
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